
 
 
Le coordinateur coordonne une équipe composée de quatre professeurs du second degré missionnés dans 
le département de l’Oise par la DAAC - Délégation académique à l’action culturelle.  
Il participe à la définition, à la mise en œuvre et à l’évaluation des orientations de la politique culturelle de la 
DSDEN, en lien avec le projet académique porté par la Délégation académique à l’action culturelle et dans le 
respect des orientations nationales. 
 
 
1 – Missions 
 

 Impulser, accompagner et suivre les projets d’éducation artistique et culturelle dans les écoles et 
collèges de l’Oise : 
 

- Aider à l’élaboration du volet artistique et culturel des projets d’école et d’établissement et 
au suivi de la mise en œuvre du parcours d’éducation artistique et culturelle – PEAC, en lien 
avec les IEN et conseillers pédagogiques pour le 1er degré, avec les chefs d’établissement et la 
DAAC pour le second degré ; 
- Accompagner les dynamiques de territoire et assurer le suivi des contrats et conventions avec 
la Direction régionale des affaires culturelles - DRAC, les collectivités territoriales et les acteurs 
culturels : Contrat départemental de développement culturel - CDDC, Contrats locaux d’éducation 
artistique - CLEA, Contrats Culture Ruralité, Charte pour le développement de la pratique vocale et 
chorale dans le département de l’Oise 
- Assurer le suivi des dispositifs du 1er degré (Actions éducatives et culturelles - AEC, classes à 
Projet artistique et culturel - PAC, Activités péri éducatives- APE) et coordonner l’opération Ecole 
et cinéma 
- Coordonner le suivi des dispositifs second degré (AEC, Ateliers artistiques, Ateliers 
scientifiques et techniques, APE, Collège au cinéma) et des dispositifs partenariaux avec le 
Conseil départemental : Contrat départemental de développement culturel - CDDC, Les étoiles de 
la lecture – prix littéraire jeunesse départemental, Travail d’histoire et de mémoire, Citoyenneté 
illustrée  

 
 Pilotage : 

 

- Participer ou organiser la délégation aux comités de pilotage de l’ensemble des dispositifs, le 
cas échéant en réaliser le compte rendu  
- Participer au groupe départemental Education artistique et culturel 
- Préparer le comité de pilotage départemental Education artistique et culturelle et participer à la 
commission technique régionale du Comité de pilotage Régional de l’Education Artistique et 
Culturelle -COPREAC  

 
 Information et communication : 

 

Faire connaître les dispositifs d’éducation artistique et culturelle et mettre à jour les informations 
qui concernent les différents domaines artistiques et culturels sur le site de la DSDEN et au 
travers du Fil de la culture 

 
 Contribution à la conception et à l’animation d’actions de formation : 

 

Participer à l’élaboration, à la coordination et à la mise en œuvre des formations liées à l’éducation 
artistique et culturelle 

 
 Partenariat avec les structures culturelles : 

 

Assurer le développement et le suivi des relations entre les établissements scolaires et les 
partenaires culturels  

 
 Animation de service : 

 

Organisation et animation de réunions de service 
 
 

Fiche de poste  
 

COORDINATEUR DÉPARTEMENTAL 
ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE 



 
 
2 - Compétences et aptitudes requises  
 

  Appétence pour la culture ; 
 Expérience de la pédagogie de projet et du partenariat ; 
 Goût pour le travail de gestion et le suivi administratif des dossiers ; 
  Bonne capacité organisationnelle, rigueur, méthode ; 
 Sens du travail en équipe ; 
 Capacité à déléguer ; 
  Aisance relationnelle ; 
 Disponibilité. 

 
 
3- Implantation du poste  
 
Direction des Services Départementaux de l’Éducation Nationale de l’Oise - Beauvais 

 
 
 
 
 

CV et lettre de motivation à transmettre à Monsieur l’Inspecteur d’Académie – Directeur des Services de 
l’Éducation Nationale de l’Oise à l’adresse mail ce.dsden60@ac-amiens.fr  

au plus tard pour le vendredi 1er mars 2019 
 


